
  

Liberté Égalité + Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE

DIRECTION DE LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,
L'ADMINISTRATION PREFET DE LA GIRONDE,
SÉNÉRALE OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR,
Bureau de la Protection OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITEde la Nature et de

PEnvironnement

N° 12986/2

VU le Code de l'Environnement et notamment son article L 51 2-3,

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive, modifiée par la loi n° 2003-707
du 1° août 2003,

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application et notamment son article 18;

VU le décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées;

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatifau prélèvement et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions
de toute nature desinstallations classéespour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

VU le décret n° 2004-1331 du 1° décembre 2004 modifiant la nomenclature des Installations Classées et créant
Notammentla rubrique 2921 relative auxinstallationsde refroidissement par dispersion d’eau dans unflux d’air;

VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux Installations Classées pourla protection de
l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2921 (installations de refroidissement par dispersion
d’eau dans un flux d’air) ;

VU l'arrêté préfectoral d’autorisation du 21 juillet 1988 (n° 12986) autorisantla société SOLEM à exploiter sur
la commune de Langon au lieu-dit « Le Baïllan vun établissement spécialisé dans la fabrication d’émulsions
bitumineuses et de liants routiers ;

VU Parrêté préfectoral n°12986/2 du 22 novembre 2002 fixant des prescriptions complémentaires destinées à
réduire les émissions de Composés Organiquesvolatils (C.O.V.);

VU l'arrêté préfectoral d’autorisation complémentaire du 5 août 2004 (n° 12986/2) réglementant les conditions
de fonctionnement et de maintenance de la tour aéroréfrigérante équipant l’unité de fabrication;

VU le dossier d’actualisation déposé le 27 février 2004, complété le 10 août 2004

,

le 8 septembre 2004 et le 19
novembre 2004 par lequella société SOLEM porte à la connaissance du préfet de la Girondeles modifications
intervenues dans les équipements et leur mode d’exploitation depuis l’origine;

VU le rapport del'inspection desinstallations classées en date du 10 mai 2005 ;

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa réunion du 9 juin 2005 ;

CONSIDERANTqueles dangerset inconvénients présentés par le fonctionnementdel'installation vis à vis des
intérêts visés à l’article L511-1 du Code de l'Environnement peuvent être prévenus par des prescriptions
techniques adéquates;

CONSIDERANTla nécessité d'imposer des prescriptions particulières surles dispositifs à refroidissement par
pulvérisation d'eau dans un flux d'air en vue de prévenir la propagation dans l'environnement d'aérosols pouvant
présenter un risque microbien de légionellose;



CONSIDERANT queles mesures spécifiées par le présentarrêté préfectoral ét ses annexes constituentles
prescriptions techniques susvisées;

CONSIDERANT quela société SOLEM peut donc être autorisée à poursuivre l’exploitation de ses installations
de fabrication d’émulsions bitumineuseset de bitumesfluxés sousréserve du respect des prescriptions du présent
arrêté ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARTICLE1 : OBJET DE L'AUTORISATION

1.1 - Installations autorisées

Lasociété SOLEM dontle siège social estsitué en zone industrielle au lieu dit « Le Baillan »est autorisée, sous
réserve du respect des prescriptions annexées au présentarrêté, à poursuivre l’exploitation,sur le territoire de la
commune de Langon, aulieu-dit « Le Baillan »., des installations suivantes, dans son établissement defabrication
de bitumeset liants routiers d'une capacité de 10000t/an:

 

Désignation des installations Rubriques Classement*
 Stockage de matières bitumineuses:
Bitume: 2x 40m3+ 60 m3 = 140 m3
Emulsion de bitume: 4x40 m3 = 160 m3

 

 

 

 

 

 

‘

|

Quantité totale = 300 m3 1520-2 D

Mélanges à chaud de bitumes 1521-2 D
Procédé de chauffage parfluide caloporteur 2915-2
(température d'utilisation du fluide 160° C. Point éclair du D
fluide: 220 °C)
Stockage de liquidesinflammables de 2° catégorie 1432-2b

-Fluxant pétrolier, PE>60°C  V= 40 m3 D

Ceg= 40/ 5=8 m3

* [Tour aéroréfrigérante à ruissellement d’eau 2921- 2 D
Installations de mélange à chaud de liquides |
inflammables

Qmax= 15t/h 1433-Ba À
Installation de remplissage de véhiculesciternes 1434-1a A
Qmaxi = 22 m3/h
Le débit maximal est calculé par rapport à la vitesse de
fabrication caril n’y a pas de stockage (fabrication et
chargement en ligne).
La vitesse de fabrication est fonction du mélange bitume
! fluxant, soit un débit de 20 m3/h pour le bitume et de 2
m3/h pourle fluxant, soit un total de 22 m3/h
     
 

Stockage d'acide chlorhydrique à 32/33% 1611 NC
Quantité stockée 6m3 soit environ 6 t

*A autorisation
D déclaration
NC installations et équipements non classés mais proches ou connexes des installations du régime A
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Lesinstallations citées à l'article 1.1 - ci-dessus sont reportées avec leurs références surle plan desituation de
l'usine annexé au présentarrêté

1.2 - Installations connexes non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration

 

Les prescriptions du présentarrêté s'appliquent également aux autresinstallations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sontde nature par leur proximité ou leur connexité avec
l’installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Le présentarrêté vaut récépissé de déclaration pourles installations classées soumises à déclaration figurant dans
le tableau visé à l'article 1.1 -.

1.3 - Notion d'établissement

 

L’établissementest constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un même exploitant situées sur
un même site au sens de l'article 12 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, y compris leurs
équipements et activités connexes.

ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALESDE L'AUTORISATION

2.1 - Conformité au dossier

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans le dossier d’actualisation déposé parl'exploitant le 27 février 2004.

2.2 - Rythme de fonctionnement (heures et jours d'ouvertures)

L'établissement n’est pas tenu par des périodes ou horaires d’activité, dans la mesure du respect des capacités
nominales au annuelles maximales desinstallations telles que visée dansle tableau de classement au 1.1 ci dessus,
et indépendammentde restrictions pouvant être apportées par d’autres réglementations.

2.3 - Intégration dans le paysage

L'exploitant prendles dispositions appropriées qui permettent d'intégrerl'installation dans le paysage.

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations,
engazonnement,.…).

2.4 - Hygiène et sécurité

Le présent arrêté ne dispense pas l’exploitant du respect desdispositions d’hygiène et sécurité pourles personnels
travaillant dans l’établissement, fixées notamment par le Code du Travail.

2.5 - Consignes

Lesconsignes d'exploitation de l'ensemble desinstallations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.



2.6 - Réserves de produits ou matières consommables

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière
courante ou occasionnelle pourassurerla protection de l'environnement.

2.7 - Installations de traitement des effluents

Les installations decollecte, de traitement et d'évacuation sont conçues, exploitées et entretenues de manière à
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtantsi besoin les
fabrications concernées.

2.8 - Contrôles. analyses et contrôles inopinés

L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout momentla réalisation par un organisme
tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols,
l'exécution de mesures de niveaux sonoreset vibrations, le contrôle de l'impactde l’activité de l’établissement sur
le milieu récepteur. Les frais de prélèvementet d'analyse sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 3 : RECOLEMENT AUX PRESCRIPTIONS

3.1 - Récolement

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, Pexploitant procède à un récolement de l’arrêté
préfectoral réglementantses installations. I1 doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa
compatibilité avec les caractéristiques constructives des installationset les procédures opérationnelles existantes.
Une traçabilité en est tenue. Son bilan accompagnéle cas échéant d’un échéancier de résorption des écarts, est
transmis à l’inspection des Installations Classées.

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect
des dispositions de cet arrêté d’autorisation.

ARTICLE 4 : MODIFICATIONS

Toute modification apportée par le demandeur

à

l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage,et de
nature à entraîner un changementnotable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant
sa réalisation à la connaissance du préfet avec tousles éléments d'appréciation.

ARTICLE5 : DELAIS DE PRESCRIPTIONS

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si l'installation n'a pas été
exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

ARTICLE 6 : INCIDENTS/ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais" à l'inspection des installations classéesles accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porteratteinte aux intérêts
mentionnés

à

l'article L511-1 du Code de l'Environnement.

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse des
causes et des circonstancesdel'accident, et les confirme dans un documenttransmis sous 15 jours à l'inspection
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desinstallations classées, sauf décision contraire decelle-ci.

ARTICLE 7 : CESSATION D'ACTIVITES

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnésà l'article L 511-1 du Code de l'Environnement.
Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification
doit être accompagnée d'un dossier comprenantle plan àjour des terrains d'emprise del'installation, ainsi qu'un
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment:

1°) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être
véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents surle site,

2°) la dépollution dessols et des eaux souterraines éventuellement polluées,

3°) l'insertion du site de l'installation dans son environnement,

4°) en cas de besoin, la surveillance à exercer del'impact de l'installation sur son environnement.

5°) Le démantèlement desinstallations

ARTICLE 8 : CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au
Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit mentionner,s’il s’agit d’une
personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant ou, s’il s’agit d’une personne morale, sa
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du
signataire de la déclaration (article 34 du décret du 21 septembre 1977).

ARTICLE 9 : DELAI ET VOIE DE RECOURS

La présente décision ne peutêtre déférée qu'à un Tribunal Administratif. Le délai de recoursest de deux mois pour
le demandeuroul'exploitant, de 4 ans pourlestiers. Ce délai commenceà courir du Jouroù la présente décision a
été notifiée.

ARTICLE 10 : ABROGATION DE PRESCRIPTIONS ANTERIEURES

Les prescriptions du présent arrêté, à leur date d'effet, se substituent aux prescriptions imposées par les arrêtés
préfectoraux ci-dessous référencés:

- Arrêté préfectoral n° 12986 du 21 juillet 1988

- Arrêté préfectoral n° 12986/2 du 5 août 2004.

ARTICLE 11 : INFORMATION DES TIERS ET EXECUTION

Les droits des tiers sont expressémentréservés.

Faute, par l'exploitant, de se conformer aux conditions sus-indiquéeset à toutes celles que l’administrationJugerait
utiles, pour la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l’Environnement, de lui prescrire
ultérieurement, la présente autorisation pourra être rapportée.



L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition.

Une copie de cet arrêté devra, en outre, être constamment tenue affichée dans le lieu le plus
apparent de l'établissement.

Le Maire de LANGONest chargé defaire afficherà la porte de la mairie, pendant une durée minimum
d'un mois, un extrait du présent arrêté énumérantles conditions auxquellesl'autorisation est accordée, en faisant
connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives communales et mise à la disposition de tout intéressé.

Un avis sera inséré, parles soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux du
département.

- le Secrétaire Général de la Préfecture,

- La Sous-Préfète de l’arrondissement de Langon,

- le Maire de Langon,

- l'inspecteurdesinstallations classées de la Direction Régionale de l’Industrie, de la
Recherche et de l'Environnement,

et tous agents de contrôle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présentarrêté.

Fait à Bordeauxle, 2 À AOÛT 2005

LE PREFET,

8 età

François PENY



PRESCRIPTIONS ANNEXEES A L’ARRETE PREFECTORAL
N° 12986/3 DU  —2 AOÛT 2005
 

 
TITRE I : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DEL'EAU
 

ARTICLE 1 : PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles …

ARTICLE2 : PRÉLÈVEMENTS D'EAU

2.1 - Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour
limiter la consommation d'eau.

2.2 - Conception et exploitation desinstallations de prélèvement d'eau

L’eau provient exclusivement du réseau public de distribution .

L’eau prélevée entre pourpartie dansla préparation des émulsions (30 à 35 % du volume).

La consommation d’eau étant en fonction dela production, le volume maximal d'effluent aqueuxrejeté ne doit pas
excéder 10 % du volume d'eau consommée.

Les ouvrages de prélèvementdansles cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Lorsqu'ils doivent
être construits dansle lit du cours d'eau,ils respectent, sans préjudicedel'autorisation éventuellement requise en
application del'article L 232-3 du code rural, les dispositions des articles L 232-5 et L 232-6 dudit code.

2.3 - Relevé des prélèvements d'eau

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositifde mesuretotalisateur. Ce dispositifest relevé
hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de
l'Inspection des Installations Classées.

2.4 - Protection des réseaux d'eau potable et des nappes souterraines

Unou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou toutautre équipement présentant des garanties
équivalentessontinstallés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de produits dans
les réseaux d'eau publique ou dans les nappes souterraines.

ARTICLE 3 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

3.1 - Dispositions générales

 



L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des
installations pour limiterles risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

3.2 - Canalisations de transport de fluides

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubreset de collecte d'effluents pollués ou susceptibles
de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de
contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés
permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par desraisons de sécurité ou d'hygiène,les
canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnesou desinstallations serait compromise,il estinterdit
d'établir desliaisonsdirectes entre les réseaux de collecte deseffluents devant subir un traitementou être détruits
et le milieu récepteur.

3.3 - Réservoirs

3.3.1 - L'étanchéité desréservoirs fixes ou mobiles contenant des produits polluants ou dangereux est contrôlée
périodiquement

3.3.2 - Ces réservoirs sont conçus et éventuellement équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de
remplissage à tout moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage.

3.4 - Capacité de rétention

3.4.1 - Toutstockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols est associé à une capacité
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockagesderécipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables,à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800
litres.

3.4.2 - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir etrésiste à l'action physique et
chimique desfluides.Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans desréservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés,et
pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncéesci-dessus.

3.4.3 - Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étancheset disposées en pente
suffisante pour drainerles fuites éventuelles vers une (des) rétention(s) dimensionnée(s) selon les mêmes règles.

Le transport des produits à l'intérieur del'établissementest effectué avec les précautions nécessaires pour éviterle
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...)



Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués
sur desaires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et
aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.

ARTICLE 4 : COLLECTE DES EFFLUENTS

4.1 - Réseaux de collecte

4.1.1 - Tous les effluents aqueux sont canalisés.

4.1.2 - En complémentdes dispositions prévuesà l'article 3.2 - du présent arrêté, les réseaux d'égouts sont conçus
et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à
l'extérieur. Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
d'égouts ou de dégager des produits toxiquesou inflammables dansces égouts, éventuellement par mélange avecd'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.

’
4.1.3 - Les collecteurs véhiculant des eaux polluéespar des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

4.2 - Eaux polluées accidentellement

L’ensemble des eaux polluéeslors d’un accident ou d’un incendie, y compris celles utilisées pour lextinction, doit
être recueilli dans un volume formantrétention .

Ce volume est maintenu vide en permanence. Les organes de commande nécessaires à l’obturation du rejet aumilieu naturel doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance, localement et à partir d’un poste de
commande.

ARTICLE5 : DÉFINITION DES REJETS

5.1 - Identification des effluents

Les différentes catégories d'effluents :

1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées.,

2. les eaux usées : les eaux de procédé,les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières... les eaux
pluviales polluées (notamment celles collectées dans le bassin de confinement visé à l'article 5.2.1),les
eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction),

3. Îes eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavaboset douches, les eaux de cantine,

5.2 - Dilution des effluents

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simplesdilutions autres quecelles résultant du rassemblement des effluents normaux del'établissement ou celles nécessaires à la bonne marchedesinstallations de traitement.

S.3 - Rejet en nappe

Le rejet direct ou indirect d'effluents mêmetraités, autres que ceux dont l'épandageest réglementairement autorisé,dansla (les) nappe(s) d'eaux souterrainesest interdit.



$.4 - Caractéristiques générales des rejets

Les effluents rejetés doiventêtre exempts:

- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dansle milieu naturel directement ou indirectement des£aZ Où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposablesOu précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnementdes ouvrages.

De plus:

- ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capablesd'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeuralimentaire,

- ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser lamanifestation d'odeurs ou de saveurs.

5.5 - Localisation des points de rejet

Les eaux usées (5.1 : 2 et 3) sont exclusivement rejetées dansle réseau public d’assainissement desservantle siteindustriel. |

ARTICLE6 : VALEURSLIMITES DE REJETS

L'Arrêté Ministériel du 2 février 1998 prévoit dans son article 21 des limites surles moyennes 24 heures (saufdisposition contraire). Les valeurs instantanées ne peuvent dépasser le double de cette limite.

6.1 - Eaux de refroidissement

Les eaux derefroidissement sont intégralement recyclées.

6.2 - Eaux domestiques

Les eaux domestiquessonttraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

6.3 - Ensemble des eaux résiduaire rejetée dansle réseaux

6.3.1 - Débit : 300m3/an (volume maximal des eaux prélevées sur le réseau puis rejetées (5.1 : 2&3)
6.3.2 - Température, pH et couleur

Lesrejets doivent respecterles conditions suivantes:

 

pH | Modification de |
(fourchette) | couleur du milieu

’ |
récepteur |

5,5<<8,5 | Absence de coloration

|
Température |

(©) |
p——— |

|
|
|

 

| Rej i 9Jet pluvial (1) 30°CL_ |
|

Absence de coloration

  |
| Rejet eau usée (2&3)

|

30°C 5,5<<8,5 || |
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6.3.3 - Substances polluantes

Le rejet n° 2 doit respecterles valeurs limites supérieures suivantes:

 

 

 

 

  

. CONCENTRATIONSPARAMÈTRES (mg) FLUX de JOUR

Hors effluent £
domestique Maximales

MES. 100 15 kg

DCO 300 15 kg
Hydrocarbures

totaux 20 2 kg

NF/T 90.203    
 (1) sur effluent non décanté

Les méthodes de mesures et analyses de référence sont celles indiquées à l'article 8.1.

Lesprescriptionsde l'arrêté d'autorisation délivré au titre de la législation des installations classées s'appliquent
sans préjudice de l'autorisation au raccordement au réseau public délivrée, en application del'article L 35-8 du
code de la santé publique, par la collectivité à laquelle appartientle réseau."

Le raccordement doit être autorisé par la collectivité à laquelle appartient le réseau public, en application de
l'article L.35-8 du code de la santé publique.

Une convention fixant les conditions administratives, techniqueset financières de raccordement peut compléter
utilementl'autorisation. Elle fixe les conditions de surveillance du fonctionnement de la station d'épuration
collective recevantl'effluent industriel. Elle est transmise à l'Inspection des Installations Classées.

ARTICLE 7 : CONDITIONS DE REJET

7.1 - Conception et aménagement des ouvrages de reiïet

Les points de rejets dans le milieu naturel doiventêtre en nombre aussi réduit que possible.
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible laperturbation apportée au milieu récepteur.

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

7.2 - Implantation et aménagement des points de prélèvements

Sur l ouvrage de rejet d'effluentsliquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et de mesures (débit,température, concentration en polluant, ...).

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité desparois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives et quel'effluentsoit suffisammenthomogène.

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre desinterventions en toute sécurité. Toutesdispositions doivent égalementêtre prises pourfaciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande del'inspection desinstallations classées.



ARTICLE 8 : SURVEILLANCE DES REJETS

8.1 - Autosurveillance

 

Afin de piloterses installations en conformité avec les valeurs limites imposéesparle présentarrêté,l'exploitant
met en place un programmede surveillance desrejets de ses installations. Les mesures sont effectuées sous sa
responsabilité et à ses frais dansles conditionsfixéesci-après.

 

 

 

 

 

 

REJET N°2

PARAMETRES FRÉQUENCE MÉTHODES DE MESURE

(minimale)

PH 1 fois /an PH-mètre

Couleur | 1 fois /an NF EN ISO 7887

MES 1 fois /an NF EN 872

DCO 1 fois /an NFT 90 101

Hydrocarbures 1 fois /an NFT

NF/T 90.203     
 

Les analyses sont effectuées sur des échantillons non décantés.

8.2 - Transmissions des résultats d'autosurveillance

Unétat récapitulatifdes résultats des mesures et analyses imposéesà l'article 8.1 - ci-avant est adressé au plus tard
dans le mois qui suit leur réalisation

à

l'inspection desinstallations classées (et au service chargé dela police des
eaux en cas de rejet au milieu naturel).

Les résultats sont présentés selon le modèle joint en annexe au présent arrêté.

Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatésainsi que sur les
actions correctives mise en œuvres ou envisagées.

Une transmission informatique selon un format prédéfini peut-être demandée parl'inspection des installations
classées.

8.3 - Calage de l'autosurveillance

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive),l'exploitant fait procéder au moins unefoistoutles deux
ans aux prélèvements, mesures et analyses demandés dans le cadre de l'autosurveillance par un organismeextérieur (laboratoire agréé par le Ministre chargé de l'Environnement).

6



s
f

Les résultats sont transmis sans délai à l'inspection des installations classées accompagnés des résultatsd'autosurveillance de la période correspondante. La transmission comportera tous les éléments nécessaires à lavérification du calage visé parle présentarticle.

8.4 - Conservation des enregistrements

L'ensemble des résultats de mesures prescrites au présentarticle doit être conservés pendant une durée d'au moins3 ans à la disposition de l'inspection desinstallationsclassées.

ARTICLE 9 : SURVEILLANCEDES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

9.1 - Surveillance des eaux souterraines

Les résultats des mesures imposées aux articles précédents sont envoyésà l'inspection desinstallations classéesetau service chargé de la police des eaux, dans un délai maximum d'un mois aprèsla réalisation des prélèvements.

ARTICLE10 : CONSÉQUENCESDES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

En cas de pollution accidentelle provoquée parl'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dansles délais les plus brefs, tous les renseignements dont il dispose permettant de déterminer les mesures desauvegarde à prendre pour ce qui concerneles personnes,la faune,la flore, les ouvrages exposésà cette pollution,en particulier:

1°) la toxicité et les effets des produits rejetés,

2°) leur évolution et leurs conditions de dispersion dansle milieu naturel,

3°) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptiblesd'entraîner des conséquences surle milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,
4°) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,

5°) les moyens curatifs pouvantêtre utilisés pourtraiter les personnes,la faune oula flore exposées à cettepollution,

6°) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pourréaliser ces analyses.
Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des élémentsbibliographiques rassemblés poursatisfaire aux 6 pointsci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eauxest tenu à la disposition del'inspection desinstallations classées et des services chargés dela police des eaux, etrégulièrement mis à jour pourtenir compte de l'évolution des connaissanceset des techniques.
Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement visées au présentarticle nepeuventêtre rejetés que dans des conditions conformesau présentarrêté ou sont éliminés commeles déchets. Enparticulier, les produits récupérésen cas d'accidentsuivent prioritairementla filière déchets.



 

 
TITRE II : PRÉVENTIONDE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

ARTICLE 11 : DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour
réduire la pollution del'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source, canaliséset traités.
Sans préjudice des règles relatives à l'hygièneet à la sécurité des travailleurs,les rejets doivent être conformes aux
dispositions du présent arrêté.

L'ensemble desinstallations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté.

11.1 - Odeurs

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissementne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique

Les dispositions nécessaires sontprises pour limiter les odeurs provenant du traitement deseffluents.

Les sources potentielles d'odeurs difficiles à confiner, doiventêtre implantées de manière à limiterla gêne pourle
voisinage (éloignement...)

11.2 - Voies de circulation

Sans préjudice desrègles d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc) et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies de
circulation. Pourcela, des dispositionstelles quele lavage des roues de véhicules doivent être prévues en
cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

ARTICLE12 : CONDITIONSDE REJET

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible.

Les ouvrages derejet devront permettre une bonnediffusion des effluents dans l'atmosphère.
Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués après traitement
éventuel, parl'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits,notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser aumaximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. Le débouché des cheminées ne comporte pas d'obstacles à labonne diffusion des gaz (conduits coudés, chapeaux chinois,...). La partie terminale de la cheminée peut
Comporter un convergentréalisé suivantles règles del'art lorsquela vitesse d'éjection est plus élevée quela vitessechoisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne puisse à aucun moment yavoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits neprésentent pas de point anguleuxet la variation dela section des conduits au voisinage du débouchéest continueet lente.

 



ARTICLE 13 : TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES

13.1 - Obligation de traitement

Les effluents font l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites fixées
par le présent arrêté. La dilution des rejets atmosphériquesest interdite.

13.2 - Conception des installations de traitement

Les installations de traitement sont conçues et entretenues de manière à faire face aux variations de débit, de
température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou del'arrêt des
installations.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour
l'épuration des effluents.)



 TITRE III : PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS
 

ARTICLE 14 : VALEURS LIMITES D’EMISSIONS SONORES

14.1 - Conception des installations

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’originede bruits ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituerune gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions del’arrêté ministériel du 20 août 1985 relatifaux bruits aériens émis par les installations relevantde la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 sur les installations classées pour la protection de l’environnementlui sontapplicables.

14.2 - Conformité des matériels

Tous les matériels et objets fixes ou mobiles, susceptibles de provoquer des nuisances sonores, ainsi que lesdispositifs sonores de protection des biens et des personnes utilisés à l’intérieur de l'établissement doiventêtreconformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des arrêtés ministériels pris pour son application.

14.3 - Appareils de communication

L'usage de tous appareils de communication par Voie acoustique (sirènes, haut-parleurs, avertisseurs .….) gênantspourle voisinage, estinterdit, saufsi leur emploi est exceptionnelet réservé à la prévention ou au signalementd’incidents graves ou d’accidents.

ARTICLE15 : MESURE DES NIVEAUX SONORES

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnementdoitse faire en se référant au tableau,ci-joint, qui fixeles points de contrôleset les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles, en limite d’établissement(voir plan en annexe).

 

 

Emplacement(s) Niveau limite de bruit admissible en dB(A)

Période diurne Période nocturne
Repère Désignation 7h-20h 22h-6h

sauf dimancheetjours fériés y Compris dimancheetjours fériés 
 
Limites de propriété (points 1 et 2 65 60suivant plan en annexe)     
 

Les points de contrôle choisis doivent rester libres d’accès en tous temps.
En chacun des points de mesure, la présomption de nuisances acoustiquesdoit être appréciée par comparaison duniveau de réception, par rapport au niveau limite défini à l’article . du présent arrêté et au niveau initial déterminédans les formes prévues au paragraphe 2.3. de l’arrêté ministériel susvisé.
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ARTICLE 16 : VALEURS LIMITES D’EMISSIONS SONORES

Pour la détermination du niveau de réception, l’évaluation du niveau de pression continue équivalent quiinclutle
bruit particulier de l’installation est effectuée sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant de
celle-ci.

ARTICLE 17 : CONTROLES

L’inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles delasituation acoustique soient effectués
par un organisme ou une personne qualifiés dont le choix est soumis à son approbation. Une surveillance
périodique des émissions sonoresen limite de propriété de l’installation classée peut également être demandée par
l'inspecteur desinstallations classées.

ARTICLE 18 : VIBRATIONS

Les dispositions de la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnementparles installations classées, ainsi queles règles techniques qui y sont annexées, sont également
applicables à l’établissement.

Toute intervention nécessitant la mise en œuvre de la méthode d’analyse fine de la réponse vibratoire telle que
définie dans ladite circulaire, ne peut être effectuée que par un organisme agréé.

ARTICLE19 : FRAIS OCCASIONNES POUR L’APPLICATION DU PRESENT TITRE

Lesfrais occasionnés par les mesures prévues au présenttitre du présentarrêté sont supportés par l’exploitant. Les
résultats de ces mesures doivent être tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées pendant une
période minimale de cinq ans.

11



 

 
TITRE IV : TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DECHETS
 

ARTICLE 20 : GESTION DES DECHETS GENERALITES

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception etl'exploitation deses installations pour
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise.

A cette fin, il doit, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation
d'exploiter, successivement:

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres:

trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication;

s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico--chimique,
biologique ou thermique;

s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dansles
meilleures conditions possibles.

Les déchets et résidus produits sont stockés, avantleur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinanteset l'environnement.

Lesstockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de
rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques.

Uneprocédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le
transport, et le mode d'élimination des déchets

ARTICLE 21 : NATURE DES DECHETS PRODUITS

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   

Référence * Nature du déchet quantité annuelle Filières de
nomenclature maximale produite traitement

05.07.08 Egouttures Recyclage interne

13.05.05 Déchets fiquides Incinération En centre
(DIS) spécialisé

15.02.01 Chiffons souillés MCINETAtION en centre
DIS spécialisé

20.07.07 Palettes RecyCIage par
entreprise Spécialisée

15.0T.0U4 FÜfs métalliques 30 tan RéCupérafionpar.
entreprise spécialisée

05.07 US Dechets h qides HC mcinération ou gr
ou acide ajtement en centrehydrocarbures spécialisé autorisé(DIS)et

06.01.02

acide chlorhydrique

20.03.01 DIB (et assimilés) l Non défini S.EV.OM   
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ARTICLE 22 : CARACTERISATION DES DECHETS

Pour les déchets de type banal non souillés par des substances toxiques ou polluantes (verre, métaux, matières
plastiques, minéraux inertes, terres, stériles, caoutchouc, textile, papiers et cartons, bois notamment), une
évaluation des tonnages produits est réalisée.

Les autres déchets,c'est à dire les déchets spéciaux, sont caractérisés conformément aux dispositions édictées par
le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets.

Cette identification est renouvelée au moins tous les 2 ans.

ARTICLE23 : ELIMINATION / VALORISATION

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative aux
installations classées, de quelque nature qu'ellesoit, est interdite.

23.1 - Déchets spéciaux

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au
titredu code de l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement;
l'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées.]

I tiendra à la disposition del'inspection desinstallations classées une caractérisation et une quantification de tous
les déchets spéciaux générés par ses activités.

Dansce cadre, il justifiera à compter du 1erjuillet 2002,le caractère ultime au sens du Code de l'Environnement,
des déchets mis en décharge.

23.2 - Déchets d'emballage

Les seuls modes d'élimination autorisés pourles déchets d'emballage sontla valorisation par réemploi, recyclage
ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou del'énergie.

À cettefin, les détenteurs de déchets d'emballage mentionnés

à

l'article 1° du décret du 13 juillet 1994 doivent :

a) Soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dansdesinstallations agréées selon les modalités décrites aux
articles 6 et 7 du présent décret;

b) Soit les céder parcontrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions;

c) Soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par route, de négoce ou de
courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatifau transport par route, au négoce et au
courtage de déchets.

L'exploitant organisele tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur del'installation de manière à en favoriser la
valorisation.

ARTICLE 24 : COMPTABILITE - AUTOSURVEILLANCE

24.1 - Déchets spéciaux

Unregistre est tenu sur lequel seront reportéesles informations suivantes:

-  Codification selon la nomenclature officielle annexée au décret 2002-540 du 18 Avril 2002

- type et quantité de déchets produits

- Opération ayant généré chaque déchet

- nom desentreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets
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- date desdifférents enlèvements pour chaque type de déchets

nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation

- Nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation
Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
L'exploitant transmettra à l'Inspection des Installations Classées dans le mois suivant chaque trimestre un bilantrimestriel récapitulatifde l'ensemble des informations indiquéesci-dessus dans les formes prévues en annexe auprésent arrêté.

La forme et les moyens de transmission peuvent être modifiés sur demande de l'inspection des installationsclassées.

24.2 - Déchets d'emballage

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur élimination. Cesinformations précisent notammentla nature et les quantités des déchets d'emballage éliminés, les modalités decette élimination et, pour les déchets qui ont été remis à des tiers, les dates correspondantes,l'identité et laréférence del'agrément de ces derniers ainsi que les termes du contrat passé conformément à l'article 23.2 - duprésent arrêté,

14



 

 
TITREV : PRÉVENTION DES RISQUES ET SÉCURITÉ
 

ARTICLE 25 : GENERALITES

25.1 - Clôture de l'établissement

L'établissement est clôturé sur toute sa périphérie. La clôture est suffisamment résistante pour s'opposerefficacementà l'intrusion d'éléments indésirables.

ARTICLE 26 : SECURITE

26.1 - Localisation des zones à risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des Caractéristiquesqualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être àl'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécuritépublique ou le maintien en sécurité de l'installation. Ces zones doivent se trouver à l'intérieur de la clôture del'établissement

Il tient à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui doiventêtrematérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés.
Lanature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquéesà l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doiventêtreincluses dans le plan de secourss il existe.

L'exploitant peut interdire, si nécessaire l'accès à ces zones.
En plus des dispositions du présentarticle, les dispositions del’article 26.4.2 - sont applicables à la localisationdes zones d’atmosphère explosive.

26.2 - Produits dangereux

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereuxprésents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent desatisfaire à cette obligation.

A l'intérieur del'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères trèslisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative àl'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou dedonner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés, identifiés etexploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits.
La capacité des citernes routières de livraison de propane est limitée à 9 tonnes.

26.3 - Alimentation électrique del'établissement

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, etnotamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités.
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Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection,destests sont effectués. Cesinterventions volontaires font
l'objet d'une consigneparticulière reprenantle type et la fréquence des manipulations.

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que :

— les automatesetles circuits de protection soient affranchis des micro- coupures électriques, à défaut
leur mise en sécurité est positive.

— le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou
supprimertotalement ou partiellement la mémorisation de donnéesessentielles pour la sécurité des
installations.

26.4 - Sûreté dumatériel électrique

26.4.1 - Lesinstallations électriques sont conformes à la réglementation et aux normesen vigueur.

Uncontrôle de la conformité et du bon fonctionnement desinstallations électriquesest réalisé annuellement par un
organisme indépendant.

Lesrapports de contrôle sont tenus à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.Ils mentionnent très
explicitementles défectuosités relevées. Il devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les plus brefs délais
selon un planning défini par l’exploitant et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

D'une façon générale les équipements métalliquesfixes (cuves, réservoirs, canalisations, .) doiventêtre mis à la
terre conformément aux règlements et normes applicables.

26.4.2 - L'exploitant d'un établissement définit sous sa responsabilité les zones dangereuses en fonction de la
fréquenceet de la durée d’une atmosphère explosive:

+ Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou
fréquemment,

+ Zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement
normal,

+ Zone où une atmosphère explosive n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou,si elle
se présente néanmoins, elle n’est que de courte durée.

Ceszones figurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des installations classées.

Dansles zonesainsi définies,les installations électriquesdoivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire
aux besoins del'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles.
Lescanalisationssituées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphères
explosives éventuelles; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes
et contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause.
En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de
l'établissement ferontl'objet d'une protection particulière, définie parl'exploitant, contre les risques provenant de
ces zones.

26.4.3 - Afin d’assurer le prévention des explosionsetla protection contrecelles-ci, l’exploitant prend les mesures
techniqueset organisationnelles appropriées au type d’exploitation sur la base des principes de prévention suivants
et dans l’ordre depriorité suivant :

*__ empêcher la formation d’atmosphères explosives,
* si la nature de l’activité ne permet pas d'empêcher la formation d’atmosphères explosives, éviter

l’inflammation d’atmosphères explosives,
* atténuerles effets d’une explosion.
* L'exploitant appliquera ces principes en procédantà l'évaluation des risquesspécifiques créés ou susceptibles

d’être créés par des atmosphères explosives, quitient compte au moins:de la probabilité que des atmosphères
explosives puissent se présenter et persister,
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+ de la probabilité que des sources d’inflammation, y compris des décharges électrostatiques, puissent seprésenter et devenir activeset effectives,
e des installations, des substances utilisées, des procédéset de leurs interactions éventuelles,
+ de l’étendue des conséquences prévisibles d’une explosion.

26.4.4 - Dans les zones ainsi définies où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente,occasionnelle ou exceptionnelle, les installations électriques doivent être entièrement constituées de matérielsutilisables dans les atmosphères explosives et répondre aux dispositions des textes portant règlement de leurconstruction.

Ainsi, dans ces zones, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire auxbesoins del'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles.

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphèresexplosives éventuelles; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammeset contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause.

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale del'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant deces zones.

26.4.5 - L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zonesdéfinies sous sa responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matérielélectrique utilisable en atmosphère explosive.

A cet égard, l’exploitant dispose d’un recensement de toutesles installations électriques situées dansles zones oùdes atmosphères explosives sont susceptibles d’apparaître et il vérifie la conformité des installations avec lesdispositions réglementaires en vigueur applicables à la zone. Cette vérification est renouvelée tous les 3 ans.

Danstous les cas, les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et doiventêtrecontrôlés, après leurinstallation ou leur modification, par une personne compétente.

26.5 - Interdiction des feux

Dansles parties del'installation, visées au point 26.1 -, présentant des risques d'incendie ou d'explosion,il estinterdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, saufpour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un"permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

26.6 - "Permis de travail" et/ou “permis de feu"

Dans les parties de l'installation visées au point 26.1 - , tous les travaux de réparation ou d'aménagementconduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flammeou d'unesource chaude, purge des circuits...) nepeuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et enrespectantles règles d'une consigne particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doiventêtre établis et visésparl'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par uneentreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellementle "permis de feu" et la consigneparticulière relativeà la sécurité de l'installation, doiventêtre cosignésparl'exploitantet l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ilsauront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée parl'exploitant ou son représentant.

26.7 - Formation

L'ensemble du personnelest informé des risquesliés aux produits stockés ou mis en œuvre dans les installationset dela conduite à tenir en cas d’accident.
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Une information dans le même sens est fournie au personnel des entreprises extérieures intervenantsurlesite.
Le personnel appelé à intervenir est entraîné périodiquementà la mise en œuvre des moyens de lutte contre unincident ou un accident.

L'exploitanttient à la disposition de l’inspection desinstallations classées lesjustificatifs des formations délivrées.

26.8 - Protections individuelles

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risquesprésentés parl'installation et permettantl'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité del'installation. Ces matériels doivent être entretenus et en bon état. Le personnel est formé à l'emploi de cesmatériels.

26.9 - Equipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement estincompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leurréutilisation.

ARTICLE 27 : PROTECTION CONTRELES AGRESSIONS EXTERNES NATURELLES

27.1 - Protection contre la foudre

2Æeccuon

contre

l
a

foudre

27.1.1 - Les installationssur lesquelles une agression par la foudre peutêtre à l'origine d'événements susceptiblesde porter gravement atteinte, directement ou indirectement,à la sûreté des installations, à la sécurité des personnesOù à la qualité de l'environnement, doiventêtre protégées contrela foudre conformément à l'arrêté ministériel du28 janvier 1993,

27.1.2 - Les dispositifs de Protection contre la foudre doiventêtre conformes à la normefrançaise C 17-100 ou àtoute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant des garanties desécurité équivalentes.

La norme est appliquée en Prénant en compte la disposition suivante: Pour tout équipement, construction,ensemble d'équipements et Constructions ne présentant pas une configuration et des contours hors tout

Cependant, pour les Systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes captrices n'est pasobligatoire.

27.1.3 - L'état des dispositifs de protection contre la foudre desinstallationsviséesà l'article 27.1.1 - ci-dessusfaitl'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivantl'article 5.1. de la norme française C 17-100 adapté,le cas

Cette vérification est également effectuée aprèsl'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ouavoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en placeet après toutImpact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.
Un dispositif de comptage approprié des coups de foudreestinstallé sur les installations. En cas d'impossibilitéd'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée.
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27.1.4 - L'exploitant met en place un système de protection active contre la foudre assurant les fonctions
suivantes:

- d'une part, la prévision du risque d'agression par la foudre avant que celui-ci n'existe effectivement surle site
à protéger

- d'autre part, lorsquele risque est détecté,l’interruption et l’interdiction physique des opérations dangereuses ou
mise en configuration sûre de l'installation.

27.1.5 - Les pièces justificatives du respect des articles 27.1.1 - , 27.1.2 - , 27.1.3 - et 27.1.4 - ci-dessus sont
tenues à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 28 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE.

28.1 - Moyens de secours

Lesinstallations sont aménagéesde façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à la
rapidité de mise en œuvre des moyens de secours.

L'établissement est pourvu en moyens delutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en nombre suffisant
et correctement répartis sur la superficie à protéger.

Ces moyenssont définis par l’exploitant et soumis à l’avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours.

Ces moyens comportent au minimum les matériels suivants:

a) Deux poteaux incendie placés près du site (entrée de l’établissement et intersection dela voie ferrée et du
V.C.n°18)

. Leur conformité aux normes (dont un débit minimal de 60 m3/h par poteaux) devra faire l’objet d’une
vérification par un service compétent. Les justificatifs de cette vérification doivent être tenus à la disposition de
l'inspection desinstallations classées

b) L’établissementdoit disposer d’une réserve d’eau de 30 m3 équipées de bouches d’incendie normalisées

c) Extincteurs (adaptés aux risques) et moyens d’extinction:

- Poste de chargement : 1 extincteur à poudre sur roues (50kg) — bac à sable — Couverture

- Poste de chargement des émulsions bitumineuses et bitumes fluxés : 1 extincteur à poudre sur roues (50kg) —
bac à sable — Couverture

- Accès aux cuvettes de rétention : 1 extincteur homologué MHI-55 B

- Bâtiment de fabrication : 1 extincteur homologué MHI-55 B

-

_

Appentis du fondoir des amines: 1 extincteur homologué MHI-55 B

-  Chaufferie : 1 extincteur homologué MHI-55 B

- Laboratoire de contrôle : 1 extincteur homologué MHI-55 B

28.2 - Règlement général:

Le règlement général de sécurité fixant le comportementà observer dansl’établissement et traitant en particulier
des conditions decirculation à l’intérieur de l'établissement, des précautions à observeret de la conduite à tenir en
cas d’incendie ou d’accident doit être remis à tout les membres du personnel ainsi qu ‘aux personnes admises dans
les installations du site.

Ce règlement doit être ostensiblement affiché à l’intérieur de l’établissement.
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28.3 - Entraînement

Le personnel appelé à intervenir est entraîné périodiquement, au cours d'exercices organisésà la cadence d'unefois par an au minimum,à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de secours ainsi qu'à l'exécution de diversestâches prévues par le plan d'opération interne,s'il existe.

Le chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'incendie et de Secours leur participation à un
exercice commun annuel.

Au moins unefois par an le personnel d'intervention participe à un exercice ou à une intervention au feu réel.

28.4 - Consignes incendie

Des consignes spéciales précisent:

- L'organisation del'établissementen cas de sinistre ;

- La composition des équipes d'intervention ;

- La fréquence des exercices:

- Les dispositions générales concernantl'entretien des moyens d'incendie et de secours;
- Les modes de transmission et d'alerte ;

- Les moyens d'appel dessecours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des appels:
- Les personnes à prévenir en cas de sinistre ;

- L'organisation du contrôle des entrées et du fonctionnementinterne en cas de sinistre.

28.5 - Registre incendie

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi queles observations sont consignéesdans un registre d'incendie.

28.6 - Entretien des moyens d'intervention

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être vérifiéspériodiquement. La date et le contenu de ces vérifications sont consignés par écrit et tenus à la disposition del'inspection des installations classées.



 

 
TITRE VI : PRESCRIPTIONS PROPRESA CERTAINES ACTIVITÉS
 

ARTICLE 29 : STOCKAGES ET ACTIVITES DE FABRICATION

29.1 - Réservoirs

Les réservoirs sont conçus pour résister à l'action physique et chimique des produits contenus, purs ou dilués, et

des conditions atmosphériques.

Les réservoirs métalliques sont mis à la terre.

Danstous les cas, l'installation doit permettre d'accéder facilement autour des bacs pour décelerles suintements,

fissurations, corrosions éventuelles des parois latérales.

Dans le cas où le fond du réservoir ne repose pas sur un socle par la totalité de sa surface,l'installation doit être
telle qu'on puisse examiner les parties de ce fond laissées apparentes.

29.2 - Entretien - Contrôles

 

On doit procéder périodiquement à l'examen visuel extérieur desparois latérales et, éventuellement, du fond des

réservoirs. Ces examenssont effectués chaque année sans quel'intervalle séparant deux inspections puisse excéder
36 mois. Ces examens peuvent être complétés, le cas échéant, de contrôles non destructifs (mesure d'épaisseurs de

parois, …). En cas de nécessité, les contrôlesintérieurs de l'état des réservoirs devront s'effectuer en prenant les

précautions utiles (ventilation, contrôle del'absence de gaz toxiques, équipement du personnel qualifié pour ces

contrôles, vêtements spéciaux, masques efficaces) pour éviter tout accident pendantcesvérifications.

29.3 - Cuvettes de rétention

Lesréservoirs de stockages atmosphériques sont implantés dans des cuvettes de rétention étanches dontla capacité
répond aux dispositions del'article 3 du présent arrêté.

Il est interdit de stocker dans une mêmecuvette des produits dont le mélange entraîne une aggravation des risques
(ex. : liquides toxiques et inflammables, …).

29.4 - Stockage de petit vrac

29.4.1 - Généralités

Les produits conditionnés en petit volume (200 litres au plus) peuvent être stockés sur des aires inclinéeset
étanchestelles que définies à l'article 3.

L'exploitant doit séparer les produits à risques aggravants et doit les ranger de façon à limiter ces risques (solides
en amont desliquides par exemple).

Les bâtiments contenant des produits inflammables doivent présenter une résistance notable au feu.

Le stockage de produits toxiques, nocifs ou irritants doit se faire dans des locaux ou aires spécialementaffectés à
cet usage ou en présence de produits inertes : ils doivent être séparés physiquement des lieux contenant des
produits corrosifs ou inflammables et ne peuvent être reliés directement aux réseaux d'eaux usées.

Desréserves de sable ou d'autres produits sont constitués à proximité des stockages pour permettrel'établissement
de barrage ou d'écoulement préférentiel de fuites éventuelles : ces réserves sont équipées de pelles, seaux ou
brouettes.
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29.4.2 - Stockages d'amines

Les dimensions d'aménagement du dépôt sont adaptées aux capacités maximales prévues pour ces stockages.

Le stockage est réalisé dans un conteneur protégé, sur une aire ventilée, recouverte d'une toiture en matériau
incombustible, clôturée et protégée des chocs pouvant provenir de la manœuvre des véhicules.

Le stockage est séparé des dépôts de matières combustibles et del'atelier par une paroi coupe-feu 2 heures.

Lesfüts et réservoirs mobiles doivent être conformes au règlementsurle transport des matières dangereuses.Ils
sont inspectés lors de chaque déchargement et de façon hebdomadaire: tout réservoir fuyard doit être refusé.

Les fûts vides doivent être stockésà l'écart des fûts pleins éventuellement sur la mêmeaire s'ils sont récupérés.

Toutes dispositions doivent être prises pour en permettre l'évacuation rapide en cas desinistre.

29.5 - Unité de fabrication

29.5.1 - Construction et équipement

L'atelier est construit, équipé et exploité conformément aux dispositions de l'arrêté-type de la rubrique 48ter
notamment en ce qui concerne:

- la résistance au feu du bâtiment

- l'équipement de sécurité (masques, extincteurs)

- l'affichage des consignes.

29.5.2 - Usage du fluide caloporteur

Le système de vidange doit permettre la vidange rapide ducircuit vers un réservoir adapté à cet effet. Les
dispositifs de sécurité doivent être réglés à une température inférieure aux points éclair du fluide caloporteuret du
bitume.

29.5.3 - Exploitation alternée

La fabrication de l'émulsion et du bitumefluxé est interdite de façon simultanée.

Lors de la fabrication de bitume fluxé,le circuit phase aqueuse de la fabrication des émulsions (dont le circuit
amené) doit être complètement isolé du circuit du bitume fluxé.

La fabrication des émulsions et des bitumes doivent suivre des consignes de fabrication qui détaillent les
opérations de contrôleset de suivis avant, pendantet après la fabrication.

ARTICLE 30 : TOUR AERO REFRIGERANTE

Lesinstallations de refroidissement d’eau par pulvérisation dans un flux d’air, exploitées par la Société SOLEM à
Langon sont soumises aux obligations définiesci après :

30.1 - Définition — Généralités

30.1.1 -

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d’eau dans un flux d’air sont soumis aux obligations
définies par le présent arrêté en vue de prévenir l’émission d’eau contaminée par la légionella.

30.1.2 -

Sont considérés commefaisant partie du système de refroidissement au sens du présentarrêté les circuitsd’eau en contact avec l’air et l’ensemble évaporatif qui leur est lié.
Dansle présentarrêté, le mot exploitant désigne l’exploitant au sens de la loi du 19 juillet 1976 susvisée.
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30.2 - Entretien et maintenance

Aairerten
e
t

maintenance

30.2.1 -

L’exploitant devra maintenir en bon état de surface, propreet lisse, et exemptde tout dépôt,le garnissageet les parties périphériques en contact avec l’eau (et notamment les séparateurs de gouttelettes, caissons.)pendant toute la durée de fonctionnement du systèmede refroidissement.

30.2.2 -

I Avant la remise en service du système de refroidissementintervenant après un arrêt prolongé,et entout état de cause au moins unefois par an, l’exploitant procédera

à

:

une vidange complète des circuits d’eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d’eau d’appoint:

un nettoyage mécanique et/ou chimique descircuits d’eau, des garnissages et des parties périphériques;

une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l’élimination des légionella a été reconnue,tel que lechlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes ;

Cette désinfection s’appliquera, le cas échéant, à tout poste detraitement d’eau situé en amont de l’alimentation eneau du système de refroidissement.

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l’égout, soit récupéréesetéliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation desinstallations classées. Les rejets à l’égout ne devront pas nuire à la sécurité des personnesnià la conservation desouvrages.

IT — Si l'exploitant justifie d’une impossibilité technique à respecter les dispositions del’article 4-L,ildevra mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validéin situ par des analysesd’eau pourrecherche de légionella, dont une au moinsinterviendra sur la période de mai à octobre.

30.2.3 -

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l’exploitant mettra à disposition des personnelsintervenant à l’intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d’être exposés par voierespiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques,gants), destiné à les protéger contre Pexposition:

> aux produits chimiques,
> aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes.

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire.

30.2.4 -

Pourassurer une bonne maintenance du système derefroidissement, l'exploitant fera appel à du personnelcompétent dans le domaine du traitement de l’eau.

30.2.5 -

L’exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un livretd’entretien qui mentionnera :

> les volumes d’eau consommée mensuellement,
> les périodes de fonctionnement et d'arrêt,
> les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification desintervenants/nature et concentration des produits de traitement),
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> les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures,
concentration en légionella.…).

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement,
devront être annexés au livret d’entretien.

Lelivret d'entretien sera tenu à la disposition de l’inspecteur desinstallations classées.

30.2.6 -

L’inspecteur desinstallations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d’effectuer des
prélèvements et analyses en vue d’apprécierl'efficacité de l’entretien et de la maintenance descircuits d’eauliés
au fonctionnement du système derefroidissement.

Ces prélèvements et analyses microbiologiques selon la norme NF T90-431 et physico-chimiques seront réalisés
par un laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l’avis de l'inspection des installations classées.

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l’exploitant,

Les résultats d’analyses seront adressés sans délai à l'inspection des installations classées.

La fiche de suivi jointe à la présente annexesera utilisée à cette fin.

30.2.7 -

Si les résultats d'analysesréalisées en application de l’article 31.7 ou del’article 31.8 mettent en évidence
une concentration en légionella supérieure à 10° unités formant colonies par litre d’eau selon la norme NF T90-
431, l'exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en
service sera conditionnée au respect desdispositions de l’article 4-I.

Si lesrésultats d’analysesréalisées en application de 31. 4-IL,del’article 31.7 ou de l’article 31.8 mettent
en évidence une concentration en légionella comprise entre 10°et 10° unités formant colonies par litre d’eau, selon
la norme NF T90-431 l’exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légionnella un mois
après le premier prélèvement. Le contrôle mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise
entre ces deux valeurs.

30.2.8 - Information en cas de dépassement du seuil d’alerte

Lorsquela concentration en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 UFC/I selon la norme NF
T90-431, la société SOLEM en informe immédiatement l’Inspecteur des Installations Classées par télécopie
dont le modèle figure en annexe V du présent arrêté.

30.3 - Conception et implantation des nouveauxsystèmes derefroidissement.

30.3.1 -

L'alimentation en eau d’appoint de chaque systèmederefroidissement répondra aux règles de l’art et sera
dotée d’un compteur.

Le circuit d’alimentation en eau dela tour de refroidissement (système chasse d'eau) est, par conception,
de nature à assurer sa protection contre touteffet de retour d'eau.

30.3.2 -

Lesrejets d’aérosols ne serontsitués ni au droit d’une prise d’air, ni au droit d’ouvrants. Les points derejet seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage del’air chargé de gouttelettes dans les conduits deventilation d’immeubles avoisinants ou les coursintérieures.
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ANNEXE I : PLAN GENERAL DE L'ETABLISSEMENT AVEC
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ANNEXE II : RECAPITULATIF DES FREQUENCES DES CONTROLES
 

SOCIÉTÉrennes

FRÉQUENCE DES CONTROLES

 

 

 

CONTROLE CONTROLE -
DESIGNATION PERIODIQUE PAR OBSERVATIONS

(EXPLOITANT) LABORATOIRE
AGREE

Prélèvements d’eau Hebdomadaire

Rejets d’eau
débit - PH Annuel
caractéristiques chimiques Bi- annuel

Rejets atmosphériques

Bilan des mouvements de déchets

Suivant règlement

chaufferie-

Trimestriel     
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 l ANNEXE III : AUTOSURVEILLANCE DES REJETS LIQUIDES |

Formulaire à utiliser pour la communication des résultats de l’autosurveillance des eaux rejetées
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ANNEXEIV : RECAPITULATIF TRIMESTRIEL D'ELIMINATION DES

DECHETS DANGEREUX
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 ANNEXE V : Alerte Légionellose
 Modèle de télécopie d’alerte

URGENT & IMPORTANT - TOUR AEROREFRIGERANTE
DEPASSEMENT DU SEUIL DE100 000 UNITES FORMANT COLONIESPARLITRE

D'EAU
 
Coordonnéesde l’exploitant (responsable signataire):

 
 

 
Coordonnées de l'installation :

  Identification du dispositif en cause:
 

Coordonnées de l'exploitant (responsable signataire):
  Concentration en légionelles mesurée: Date du prélèvement:

Legionella sp UFCA Coordonnées du laboratoire:

dont Legionella
mrasimannhitla FEA    
 

 Actions engagées ou programméeset dates de réalisation :

 
 

 

Nom du rédacteur: Faxer à DRIRE
Qualité : 42 rue du GI de Larminat
Date: 33035 Bordeaux BP
Signature:

FAX : 05 56 00 04 57   
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